
ANNEXE A1  
Adresse :  
Ave de la Montagne, 
St-Élie-de-Caxton 
 

 
No de lots : 
4 674 031 
3 983 006 

INCLUSIONS 

• 1 abris forestier 8 x 16 meublé 

• Les meubles du chalet  

• Cuisinière au bois 

• Planches de bois traité du chalet 
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de 
qualité, aux risques et périls de l’acheteur 

EXCLUSIONS 

• Le conteneur maritime  

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

1. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de 
l’acheteur. 
 

2. INCLUSIONS :  Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé 

appartenir à l’acheteur à moins d’une entente écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant donné 

sans garantie légale de qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.  

 

3. POÊLES, FOYERS ET/OU CHEMINÉES : Le ou les poêles, foyers, appareils à combustion et la ou les 

cheminées sont vendus sans garantie quant à leur conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux 

exigences imposées par les compagnies d’assurances. 

 

4. SUPERFICIE : Les superficies et mesures du lot 4 674 031 sont vendues selon le cadastre municipal, terre 

non arpentée, sans garantie de contenance, et vendue telle que vue. Le vendeur ne fournira pas de 

document d'arpentage, ni aucun certificat de localisation. Il y a une description technique pour le lot 3 983 

006. L’acheteur s’en déclare satisfait. 

 
5. TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ : L’acheteur et le vendeur s’engagent à signer le document : Transfert de 

responsabilité : Engagement à ne pas détruire les investissements sylvicoles suite à des travaux forestiers 
subventionnés (ci-joint). L’acheteur s’engage, à partir de la date de la signature de l’acte de vente de la 
propriété, à assumer les obligations contractées par le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas 
échéant, envers l’Agence Forestière ou le Groupement Forestier de cette région, de veiller à la protection 
des investissements sylvicoles jusqu’aux dates d’échéance des engagements; rembourser à l’Agence une 
somme équivalente en tout ou en partie de l'aide financière versée, advenant la destruction totale ou 
partielle desdits investissements sylvicoles avant la date d’échéance inscrite. L’acheteur et le vendeur 
comprennent qu’ils sont les uniques responsables de ce transfert et non le courtier. (Voir document ci-
joint) 

 
 

6. POSSIBILITÉ DE CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE : Afin d’obtenir un permis de construction d’une 
résidence ou autre, l’acheteur devra lui-même s’assurer de la faisabilité de son projet avec la municipalité 
et/ou autres instances légales et/ou autorités compétentes. L’acheteur est l’unique responsable d’obtenir 
la confirmation que la destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux dispositions 
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pertinentes en matière de zonage soit avec la municipalité et/ou les instances légales et/ou autorités 
compétentes. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une 
clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

7. DÉNOMBREMENT ÉRABLES / ENTAILLES : Aucun dénombrement n’a été fait pour les érables et/ou ses 
entailles potentielles. Cela est vendu tel que vu. Il n’existe aucun document attestant le nombre d’entailles 
ou d’érables potentielles. Ces nombres sont des estimés donnés de bonne foi par le vendeur. L’acheteur 
le comprend et s’en déclare satisfait.  

 

8.  RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son 
comptable au notaire instrumentant la vente. 

 
9. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable 

de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 
Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la 
promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

10. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet de servitude et qu’il existe des servitudes 
d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de 
télécommunication et de câblodistribution.     
Sujet à une servitude de passage  #163 053  
Sujet à une servitude de passage  #19 592 
 

11. TERRE ENCLAVÉE : La terre est enclavée. L’acheteur se déclare informé et satisfait. 

Date : 20-11-2025 
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Milieu 
Humide 
 

Adresse :   
Ave de la Montagne, 
St-Élie-de-Caxton 

Lot(s) :   
4 674 031 
3 983 006 

 
 

 

 

Aspects légaux :  
 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://www.canards.ca/endroits/quebec/cartographie-detaillee-des-milieux-humides-du-quebec/ 
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TERRITOIRE NON CADASTRÉ

Banque cadastrale officielle en date du : 20 novembre 2025 4/15 14/15



CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
Ave de la Montagne, 
St-Élie-de-Caxton 

Lot(s) :   
4 674 031 
3 983 006 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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